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Le Sénatconservateur... dtl tempS
où Nap oléon était Consul

@ favers dela médailledu
sénat conseruateur gravee Par

Rambert Dumarest, adoPtée le

18 Nivôse de l'an vttt

(8 janvier 1800) où I'incarnation

de la République française est

une Minerve assise, tenant une

éoée et s'accoudant sur un bouclier

aif chant l'inscription " Constitution

de I'an vttt >>.

@ Letrea,ec
corresPondance, du

l6 Frimaire de l'an vtll
(7 décembre 1799),

portant le contreseing
« LES CONSULS DE LA

RÉpUBLtQUE ". Marque
« AFFRANCHI PAN ÉTAT ".

À l'occasion de lVonacoPhil zozz, Dominique Sollin a été officiellement invité à prendre

part à l'exposition collective « Histoire postale de la Crande Armée de Napoléon

Bonaparte ». Dans ce contexte prestigieux, il a donné à voir une superbe collection

de classe ouverte - médailles, marques postales, letlres autographes... - ayant trait
au Sénat conservateur, sous le Consulat et sous l'Empire. En voici un florilège pour

la première période du Consulat, avant le Consulat à vie.

Sopu rr BnsrtoE-Brnrunnot ru

Gl Le revers de Ia médaille du Sénat conservateur g ravée

# nrrU.ta orrarest, adoptée le 18 Nivôse de l'an vttt

[s ianvier t8o0) semble prémonitoire du changement

àireolrn".l.l.tpent s'en,o'lant autour du miroir n'est-il

,rt ,i. fra"" trütile de signaler que mieux vaut se méfier

[.]'rpprt"n." aes choses àar certains reflets trahissent

la réalité ?

par les commissions législatives provisoires doit

àuoit fi." pour désignei trois nouveaux Consuls"'

iàr t"U.ti"t ont déjà été recueillis, mais le dépouil-

lement n'aura pas lieu. Car Napoléon Bonapart'e

interrompt le piocessus et donne la parole à Sieyès

ou'il inviie à nommer lui-même les trois nouveaux

ëotttrtt. Évidemment, tout â été décidé à l'avance

far Napoléon Bonaparte et c'est ainsi que celui-ci se

ioir r.rro.ru"lé dani sa fonction de Premier Consul

àià"" to"tptacés à sçs côtés, Cambacérès etLebrun'

respectivement comme Deuxième et Troisième

èoïJ. r,.t Uulletins d'e vote sont f,nalement brûlés'

Èii. co"t.it d.'État, créé sur le modèle de l'ancien

Conseil du Roi, prête serment' à Napoléon Bonaparte'

Ài*i, t'.*e.,riif s'inspire-t-i1 davantage des idées

monarchiques que révolutionnaires, en empruntant

le style cérémoniel propre aux royautés'

Dans la période révolutionnaire, les parlementaires

f.rrr."it avaient obtenu une première médaille

d'identité gravée de leur nom (dès l'an IV' u95-
izlge). Cepàtit obiet. est devenu leur sésame pour

Ë",t", a*t les établissements publics' accéder

uo* *C.r"t réservées aux setvices de police' etc' La

ituai io" de déIivrer des médailles aux parlemen-

taires s'est poursuivie sous le Sénat conservateur'

i;;;;;""tïambert Dumarest (rzso-rso6) a réa-

firei"U. adoptée le 18 Nivôse de l'an vttr (8 ianvier

rgoo). Sur la iace ou avers (o, la " République fran--îriii 
" ""reumr*e.. 

Sur le revers O' porteur de

ia mention « Sénat conselateur », fi'gure un miroir

*io"t arq"el s'enroule un serpent' symbole de la

prudence prônée par le nouveau régime'

Parmi les documents originaux présentés lors de

MonacoPhil par Dominique Sollin se trouve un

;;;;;;, du üinistère de'la Police générale de la

ne'p.rttiqr" aux Consuls de la République' reçu le

ïri."ràtà a" r'an vut (zz février rSoo) 6' I transmet

une réclamation dAntoine Amabie Malet Desmarant

â.À".rarttt te retrait de son nom à la liste des émi-

sÉs. c'est-à-dire des partisans delâncienRégime qui

Ë e,ui.* tefugiés à lttranger pendant la Révolution'

En apostille,-le Consul Bonapart'e a écrit 
" 

« faite

d.eiander des tenseignements au Préfet »' Et la

tepr"t" a joué en favàur du requérant puisqu'il a

n rrl"-.t rpu intégrer l'administration des Finances

-î.l".i."t iublic iui aurait été autrement' interdit -
.i À"rr"r r.t. belle carrière, jusqu au poste de direc-

teur des finances, à Auch, en 1832' "'

i

I

e Consula! est-il 1'enfant. de 1a

Révolution ? Ce nouveau régime se

présente comme tel, et il cherche à en
convaincre, en premier lieu, les par-
lementaires. Sous prétexte de risques
d'attentat, les membres du Conseil des

Anciens et du Conseil des Cinq-Cents sont transfé-
rés de Paris à Saint-Cloud, le 18 Brumaire de l'an vllt
(9 novembre tzgg). Isolés, surveillés par des militaires,
ils écoutent avec suspicion les propos du général
Napoléon Bonaparte (tzzg-ûzt) lO, frère de Lucien
Bonaparte (tzzs-fiqo). Ce dernier est le nouveau
président de lAssemblée des Cinq-Cenrs depuis le
23 octobre t7gg - ill'avait été brièvement, une pre-

mière fois, durant l'été tzg6. Napoléon Bonaparte
clame son attachement aux valeurs de la République.

Alors, pourquoi remettre en cause le Directoire qui
tire des urnes salégitimité républicaine (toute relative

toutefois, car au suffrage censitaire masculin) ? Dans

les faits, l'extrême séparation des pouvoirs paralyse

ses actions, et il est sans cesse chahuté, pris à partie,

remis en cause, dans un contexte de crise écon,:'-

mique grandissante. Le 19 Brumaire de l'an vIII, e:
fi.n de journée, quelques parlementaires votent fira-
lement en faveur du nouveau régime.

Le Consulaü provisoire
À compter du 19 Brumaire de l'an vnt, sous le nom de

Commission consulaire exécutive, un régirne tran--

sitoire assure Ie fonctionnement des institutions.Il
est établi du 10 novembre au z5 décembre 1799, sous

l'autorité de trois Consuls provisoires - Bonaparte,
Sieyès et Ducos (O. Or, seuls Sieyès et Ducos seronl
« provisoires », en fin de comPte. '

Le zz Frimaire de l'an vlrr (r3 décembre L7991,

une nouvelle Const.itut.ion est promulguée-
S'éloignant de t'idéal républicain, elle renforce les
pouvoirs de l'exécutif sous couvert de faciliter la sta-
bilité des institutions qu'il est. urgent de << consefiler»-
Dans cet objectif, mais avec toutefois la possibilité
de transformer les institutions en question, ie Séuæ

conservateur voit le jour. À l'origine, il se cornpose

de soixante membres, nombre porté à quatre-vingts
pat « l'adütion de deux membres en chacune des dix
premières années, comme f indique l'article 15 dela
Constitution de l'an vut. Ces sénateurs inamovibles
sont choisis par le Sénat parmi trois candidats prÉ
sentés par le Tribunat (qui discute les projets de loi et
émet des avis), le Corps législatif (qui vote les lois), et
le Premier Consul (l'exécutif). La sélection se limite à
deuxpersonnes si deux des trois autorités présentenr

des candidats identiques. Et l'élection n'est même
plus à l'ordre du iour, si les trois autorités ont un seul
et unique candidat à proposer.

Du Consulat au Consulat à vie dunrÉgiæ
ambigu à h fin du rârc ÉPrblicain
Après la promulgation d'une Constitution qui
lui est favorable, le Premier Consul, Napoléon
Bonaparte, consolide encore sa position, le
zr Frimaire de l'an vIIr (25 décembre 1799). Un vote

üliniaùnt â' la §r{;r*
& {a &-iyul,tiYu'
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Q " Oi,ie Napoléon
perçait sous

Bonaparte » êctil
Victor Hugo (1802-

1885), poète et
parlementaire à

propos de l'année
1802, date à laquelle

nous terminerons cet
article. Gravure

à l'efEgie de
Napoléon I"'par Albert

Deceris (1901-I988),
créateur de timbres-

poste.

r'Écno oe tnrtMBRoLoctE I julN 2023 N" 1984

Gl Raooort du Ministère de la Police générale

ai U n"prUtiqr" aux consuls de la République' reçu

te s Veniôse dè l'an vrrt (27 février 1800) contenant

une réclamation dAmable Malet Desmarant contre

son inscription sur la liste des émigrés avec'

en apostille, une note du Consul Bonaparte'
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HI§TOIRE 43

ttt Une continuité existe entre le Directoire et

le Consulat, notamment parce que de nombreux
hauts fonctionnaires du précédent régime sont'

réemployés par les nouvelles autorités. C'est le cas

dAgathon )ean-François Fain (1778-1896), chef de

bureau de la correspondance du Directoire en1796

qui, sous le Consulat, est préposé à la division des

Archives. Du reste, par la suite, il gravira les échelons,

entré au cabinetparticulier de Napoléon 1"'en 1806

comme secrétaire archiviste, il sera ensuite nommé

baron d'Empire en t8o9. Secrétaire particulier de

l'empereur, il lui restera fidèle iusque dans l'adver-

sité et ne reviendra aux affaires qu'en 1830, lorsque

le roi des Français Louis-Philippe 1e'le nommera
Premier secrétaire de soncabinet. En 1834, il sera élu

député du Loiret. Nous vous présentons ici un cour-

riei signé de la main dAgathon fean-François Fain,

du z Gèrminal de l'an vrn (28 mars rSoo), adressé au

capitaine Mesmin O.

fean Girard Lacuée (tzsz-r8qù a su s'adapter aux

changements politiques : noble sous l'Ancien
Régime, comte sous l'Empire, et Pair de France en

rgar. Il a été homme de main de Napoléon Bonaparte

lors du coup d'État du t8 Brumaire. Au début du

Consulat, il est nommé membre du Conseil d'État
où l'organisation militaire lui a été confiée. Par la

suite, il connaîtraune ascension sociale fulgurant'e,
jusqu'à devenir ministre d'État à vie par décision de

Napoléon. La Légion d'Honneur lui sera décernée et

il sera admis à l Académie française. Le courrier que

nous vous présentons ici de sa main a pour destina-

taire foseph Fouché (rzsg-rszo) O qui, lui aussi, s'est

accommôdé des changements de régime. Député

de Ia Convention en tTgz,ilest ensuite parvenu à
se maintenir comme ministre de Ia Police sous le

Directoire, sous le Consulat et sous l'Empire iusqu'en
1810 et durant les Cent fours. Napoléon l'a nommé

comte, en 1808 et duc d'otrante en 1809.

Àla demande de membres de la Commission admi-

nistrative du Sénat conservateur aux (( Citoyens

administtateurs d e 1a poste aux lettres », sera créé

un bureau d.e poste au palais du Luxembourg' Ils

réclamaient « d'avoir ptovisoitement une boëte

pour la grande et. petite poste dans |'enceinte de son

palais ,i, et « unbureau des postes dans le local du
-Sénat 

conservateur ». Etrlon seulement leur courrier

du 8 Pluviôse de l'an rx (28 janvier rgor) {& leur a

permis d'obtenir gain de cause mais de provisoire,

ia situation est devenue pérenne. Ainsi, un bureau

de poste est toujours en activité, eî2cz3, au sein

du Sénat.

Le général Napoléon Bonaparte est un trente-
naiie bouillonnant et plein d'ambitions. Or, s'il
a réussi à faire basculer le pouvoir en place, c'est

en faisanl miroiter la stabilité des institutions'

Q Letre detean Girard Lacuée, conseiller d'État, àJoseph Fouché,- 
ministre de la Police générale, du 4 Vendémiaire de l'an tx

(26 septembre lSO0) pour Paris, comme l'indique la marque postale

" ÈosrÉs PRÈs LES coNsuLS DE LA RÉPUBLIQUE ", le bureau voisin

du palais du Luxembourg s'est chargé de l'envoi de ce courrier' //
{rt:"n$ '
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@ Ce courrier d'Agathonfean'François Fâin (1778-1836),

èst adressé au capitaine Mesmin, à la date du 7 Gerninal
de l'an vlll (28 mars 18OO), à Paris. I I porte I a marque

" SECRÉTARIAT DU COUVERNEMENT » Et iI CSttAXé

à 1 décime, selon le tarif du 1"'Cerminal de l'an vttt (22 mars

1800), pour Ia même commune, jusqu'à tS g'

@ Les signataires de ce courrier du 8 PIuviôse de l'an rx (2Sjanvier

rior) sonl touis-Nicolas Lemercier (I755-I849), Président du Sénat

de l'in x;foseph Cornudet des Chaumettes (1755-1834), secrétaire du

sénat ; r.llattiàu Augustin cornet (I75o-1832), secrétaire du Sénat;

le génàral Augustin de Lespinasse (I737-1816), membre du Sénat

coiservateuiet Charlesfoseph Mathieu Lambrechts (1753'I825),

membreduSénatconservateur. lls demandent " d'avoir provîsoîrement

une boëte pour la grande et petite poste dans I'enceinte de son palaîs »

ainsi qu' o un bureau des postes dans le local du Sénat conservateur' »?aur ie §cerütaire

§.e Çltef

Pour obtenir l'adhésion des milieux conservateurs

et mod.érés, sans lesquels rien ne sera possible, il
lui faut inrégrer dans ses rangs un représentant

de la droite modérée. Or, à soixante ans passés, le

Troisième Consul, Charles François Lebrun (rrc9-

r8z+), duc d,e Plaisance, correspond à ce profil
rassurant, gage du sérieux, malgré sa jeunesse,

du Premier Consul. Charles François Lebrun a

commencé sa carrière sous lâncien Régime, en

tant que conseiller de René-Charles de Maupeou,

premier président du parlement de Paris. Retiré sur

ies tert"s, près de Dourdan, après la moft du roi

Louis xv, Charles François Lebrun a fait son retour

en polirique pendant la période révolutionnaire' Il
a toujours conservé un esprit. de conciliation avec

lAncien Régime, un positionnement qui lui a valu

deux arrestations sous la Terreur. Élu au Conseil

des Anciens sous le Directoire, il s'y estnommment
distingué en votant pour l'amnistie des émigrés'

Si Napoléon Bonaparte I'a choisi, c'est non tt'l'Écgo oeurlMBRoLoGlE llulN 2023 N'1984
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a a a seulement parce qu'il est emblématique d'une

sagesse politique, mais aussi parce qu'il a la réputa-

tion d'être f,able. Et il se montrera effectivement un

allié fldèle. Autre atout du personnage, il est expert

en matière de questions financières' Les lett'res

avec correspond.ance de sa main sont évidemment

très recherchées (o.

Le Deuxième Consul, fean-facques Régis de

Cambacérès (rzss-fizq), issu d'une famille de

magistrats de la vieille noblesse, était président

dutomité de Salut public lorsqu'ila rencontré

Napoléon Bonaparte par lequel il a été subjugué'

Et sous le Directoire, il était ministre de la jus-

dce. Proche d.'Emmanuel Sieyès, tête pensante du

coup d'État du 18 Brumaire, Cambacérès prendra

tout naturellement sa place, à sa suit'e, en tant que

Deuxième Consul. En outre, il restera le deuxième

personnage de t'État pendant. tout l'Empire' Nous

uort -orttons une lettre qu'il a adressée, à t'itre

personnel, au ministre de l'intérieur, le 5 Frimaire

àe l'an x (26 novembre 1801) @, c'est-à-dire à fean-
Antoine Chaptal (t756-r8;.z), qui succède à Lucien

Bonaparte à ie poste, du 6 novembre 18oo iusqu'en
rso+. L, manière dont il s'adresse à lui, en l'appe-

lant « citoyen Ministre », témoigne que le Consulat

se prétend l'héritier de la Révolution'

Géraud Christophe Michel du Roc (tzzz-fitz), a

été formé à l'École militaire de Pont-à-Mousson'
ouis de Châlons (auiourd'hui Châlons-en-
èhampagne;. Émigré pendant la Révolution, il est

revenu en France eîl7gz.Au siège de Toulon, où

il servait, il a été repéré par Napoléon Bonaparte'

Il a pris part à la campagne d'Italie, puis à. celle

a'Égvpte, où il a été blessé.I1a été nommé général

ae Ëiigaae le t3 octobre 1801' C'est un proche de

NapolÈon Bonaparte qui lui accorde, fait' rarissime,

toot" t, confiance, et pour cette raison, en fait le

gouverneur du palais des Tuileries. Dans cette fonc-

iion, il 
"st 

um"né à diriger les polices du Premier

Consul. Il centralise toutes sorles de rcnseignements

et il rédige d.e nombreux courriers (D' Par la suite, il
devient grand maréchal de Palais, en 1804, et il est

fait duc de Frioui, par Napoléon 1"', en 1808'

Pour assurer Ia sécurité des Consuls, une garde

a été créée tout spécialement en L799' C'est un

corps d'élite et ses membres ont tous accom-

pliàu moins quatre campagnes militaires'

i
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@ teüre de la main de Géraud Christophe Michel du Roc, gouverneur des Tuileries, du
2O Frimaire de I'an x (ll décembre 1801) pour Paris, comportant Ia marque « Premier Consul
de la République » et adressée au général Charles Antoine Louis AIexis Morand (1771-1835),

qui servira par la suite, sur tous les champs de bataille de l'Empire.
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G) Lettre arec
correspondance
du 7 Ventôse de
l'an rx (26 février
1801) pour Paris

du Consul Lebrun
portant la marque
« Consuls de la

République ".
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Pour que 1es hommes assurent correctement leurs
missions, la qualité de leurs équipements est pri-
mordiale et ils sont amplement nourris. Le Citoyen
)uper, qui assure la fonction de garde-magasin de la
garde des Consuls @, en charge de surveiller denrées
et matériel, a par conséquent un rôle essentiel.
Le 16 Floréal de l'an x (6 mai r8oz), le Tribunat
demande que soit donné au Premier Consul un "gage
éclatant de reconnaissance nationale. »Le22 Floréal
an x (rz mai r8oz), Ie Consulat à vie est voté, à l'una-
nimité moins la voix de Lazare Carnot (rZSa-r8ze) au
Tribunat, et à l'unanimité moins trois voix au Corps
législatif. Le z août r8oz, Napoléon Bonaparte est
proclamé Premier Consul à vie par le Sénat conser-
vateur...Une nouvelle ère s'ouvre alors et fait de plus
en plus douter les observateurs de Ia continuité entre
la Réoublioue et Ie Consulat. a

@

@ L"ttr" 
"nuoyée 

de Toulouse le ll Ventôse de l'an x (2 mars 18O2) pour Paris au
CitoyenJuper, garde-magasin de la garde des Consuls - 68 rue Saint-Honoré à Paris

mais adressée par erTeur au bureau près les Consuls, puis renvoyée en déboursé, a priori,
au bureau « E », rue de lAssomption. Ce courrier a été taxé 16 décimes. Marque de

départ « 30 TOULOUSE ». Marque " Poste Déb. Bau près les Consuls ". Marque
de la Crande Poste 17 quantièmes du mois. Tarif du 1"'Vendémiaire de l'an rx, lettre de 15

à 20 g pour une distance de 600 à 800 km, soit 16 décimes.

SOURCES
Sitesinternet:
. http s: / /w ww.sen at.f r
. hxps: //www.n ap oleo n.orq /
. www.vie-publique.fr
. htt p s: / / ww w.co n s ei l- co n stituti o n n el Jr
. hxp s: / /ww w. n a p o I eo n - e m p i re. n et
. EncAclopédie Universalis en ligne.

a

@ Dans cette lettre, qui compte trois pages au total'
envoyle le 5 Frimaire an x (26 novembre ISOI) au ministre

de l'litérieur, Cambacérès, Ie Deuxième Consul, s'inquiète

de « L'augmentation continuelle (...) des grains et des far-îne.s

(...) Citte nuit encore, les troîs Consuls se sont occupés de
'cét 

obiet important. » ll demande uî « recensement » des

récoites dà grains de l'année « fait par Départetsn\' " ll

sollicite aussi coÂseil n pour empêcher que le prîx du pain ne

s'élève à Parîs à un point trop exorbitant' »>

À pnopos ou collEcrrortrr{EuR

Dominique Sollin est membre correspondant
de IAcadémie de Philatélie, président du club philatélique
du Sénat et vice-président du club philatélique français.
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